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Solution # 3 :
Aide au financement d’équipements 
informatiques des apprentis en 1re année



Contexte - Participation au financement d’un équipement informatique 
des apprentis en 1re année 
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● La crise liée au COVID a montré la nécessité pour chaque apprenti d’avoir un support 
numérique adapté aux nouvelles modalités de formation et notamment les activités 
d’apprentissage en distanciel.

● Pendant la période de confinement, il a été constaté qu’une part importante des 
apprentis ne pouvait pas réaliser les activités à distance proposées par leurs formateurs à 
cause du manque d'équipement adapté. 

● C’est dans ce contexte que le CCCA-BTP lance un appel à candidatures : « Aide au 
financement de tablettes et PC »



Objet et caractéristiques de l’aide 
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● Aide attribuée aux organismes de formation aux métiers du BTP, pour financer l’acquisition 
d’équipements informatiques qui seront mis à disposition des apprentis pour leur permettre de 
suivre les cours à distance.

● Les organismes de formation seront ainsi propriétaires des équipements informatiques.

● Aide dédiée spécifiquement à l’acquisition de tablettes et de PC. 
● Elle ne finance pas les prestations annexes de type maintenance ou autres. 
● Elle ne finance pas les locations simples, locations avec option d’achat, crédit-bail informatique.

● Aide de 150 € par équipement informatique mis à disposition de l’apprenti.

● Montant des aides versées plafonnées au montant de la facture produite.

● D’autres sources de financement (Conseils régionaux, OPCO Constructys, fonds propres, …) 
peuvent être mobilisés pour acquérir les équipements visés par l’appel à candidatures.



Bénéficiaires, critères d’éligibilité et de recevabilité
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● Cet appel à candidatures est ouvert à tous les organismes de formation :
● en apprentissage
● aux métiers du BTP

● Le dossier déposé doit concerner l’acquisition de tablettes et de PC mis à disposition des 
apprentis qui satisfont cumulativement les 3 critères suivants :

● Être inscrits dans une formation à un métier du BTP

● Être inscrits en 1ère année de formation en niveau 3, ou en 1ere année de formation en 
niveau 4 

●Avoir signé un contrat d’apprentissage avec une entreprise relevant soit de la branche du 
bâtiment et soit de celle des travaux publics



Procédure appel à candidatures
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● https://www.appels-a-projets-cccabtp.fr/
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Procédure appel à candidatures
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Procédure appel à candidatures
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●Dossier de candidature :

● Courrier de demande de financement
● Le formulaire de demande incluant la liste les apprentis concernés par le financement du dispositif avec 

leurs entreprises de rattachement
● Les documents constitutifs du compte bénéficiaire pour l’ouverture d’un compte (Fiche…).
● Votre RIB

●Déposé sur la plateforme entre le 5 janvier et le 5 février à l’adresse suivante :
www.appels-a-projets-cccabtp.fr

● Pour toute question sur les modalités : 
cellule.aap@ccca-btp.fr

● Pour toute question sur la plateforme: thomas.jacob@ccca-btp.fr

http://www.appels-a-projets-cccabtp.fr/
mailto:cellule.aap@ccca-btp.fr
mailto:thomas.jacob@ccca-btp.fr


Modalités de sélection
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● Les organismes de formation retenus seront ceux qui, en plus de satisfaire aux critères 
d’éligibilité et de recevabilité de leur candidature, auront déposé leur dossier complet sur 
la plateforme en premiers à compter de l’ouverture des dépôts de dossiers le 5 janvier 
2021 et ce dans la limite de la consommation totale du budget dédié à l’appel à 
candidature (3,2 millions d’euros). 

●Au cas où le budget de l’appel à candidature ne permettrait pas de financer la totalité de 
la dernière demande acceptée, le budget sera alloué jusqu’à épuisement et cette dernière 
demande ne sera que partiellement financée.

●Au cas où les candidatures reçues et recevables ne permettraient pas la consommation de 
la totalité du budget, une seconde vague pourrait être organisée.



Rappel Échéances
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●Ouverture de l’appel à candidatures : 5 janvier 2021

●Dépôt des dossiers sur la plateforme Appel à projets jusqu’au 5 février 2021

● Phase de traitement des demandes du 6 février au 5 mars 2021

●Notification des financements au plus tard début avril 2021

●Versement de 80% de la subvention notifiée à signature de la convention de financement

● Contrôle aléatoire par sondage sur les apprentis, publics bénéficiant de l’équipement 
informatique.

●Versement du solde à réception de la facture acquittée et clôture du contrôle



www.ccca-btp.fr


